
Rénovation énergétique de mon logement
Au travers de ses compétences, la communauté de communes de Gorges de l'Ardèche soutient
financièrement le service public d'information sur la rénovation énergétique des logements.  

 

Votre interlocuteur unique : l'ALEC 07
L'agence locale de l'énergie et du climat de l'Ardèche (ALEC 07) est une association qui accompagne les
particuliers dans leur démarche de rénovation énergétique de leur logement, à travers son service
Rénofuté.

Le service Rénofuté est un guichet d'information sur les thématiques de la rénovation énergétique :
conseil sur les types de travaux à mener, les aides financières possibles et orientation vers les
interlocuteurs adéquats. Les conseillers Rénofuté renseignent gratuitement les particuliers sur toutes
les questions techniques et financières liées aux économies d'énergie dans l’habitat.

 

Permanences téléphoniques

Vous pouvez joindre le service Rénofuté au 04 75 35 87 34

Mardi 9h-12h30 / 13h30-17h
Mercredi 9h-12h30 / 13h30-17h
Jeudi 9h-12h30 / 13h30-17h
Vendredi 9h-12h30 / 13h30-17h

Permanences physiques

Vous pouvez prendre  rendez-vous avec un conseiller Rénofuté au 04 75 35 87 34. Selon vos
disponibilités, divers lieux de permanence sont possibles, dont une à Vallon Pont d'Arc, une fois par
mois.

https://www.cc-gorgesardeche.fr/au-quotidien/habitat-et-urbanisme/renovation-energetique-de-mon-logement
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